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Soucieuse de respecter les principes d’égalité et de parité entre les femmes et les hommes du point de vue de la 

rémunération et de déroulement de carrières et en application de la Loi pour la Liberté de choisir son avenir 

professionnel, SMOBY TOYS S.A.S publie son index de l’égalité femmes-hommes. 

Au titre de l’année 2022, Smoby Toys obtient la note de 92/100. 

Cet index se calcule à partir de 5 indicateurs :  

✓ Ecart de rémunération : 37/40 

✓ Ecart d’augmentations individuelles : 20/20 

✓ Ecart de promotions : 15/15 

✓ Pourcentage de salariées augmentées au retour d’un congé maternité : 15/15 

✓ Parité parmi les 10 plus hautes rémunérations : 5/10 

Les renseignements et les questions-réponses sur le calcul de l’index sont disponibles sur le site https://travail-

emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/indexegapro 
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